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ARTICLE 2 BIS A
A T’alinéa 3, substituer aux mots :
«, selon une périodicité déterminée par décret en Conseil d’Etat, »
les mots :

« au moins une fois par année civile ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a inscrire dans la loi que la preuve d'existence et de résidence sera effectuée
au moins une fois par année civile.
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